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 1. Présentation résumée

1.1

Contexte et procédure

La Municipalité d’Arzier - Le Muids a pris la décision, conformément 
à la législation en vigueur, de réviser le plan général d’aff ectation 
entré en vigueur le 31.07.1985 (et ses modifi cations du 6.01.1988 
et du 21.09.2011) ainsi que le règlement communal concernant les 
constructions et l’aménagement du territoire entré en vigueur le 
18.12.1992 pour les raisons suivantes :

� conserver et mettre en valeur les qualités spatiales et les éléments 
bâtis patrimoniaux de grande valeur (noyaux villageois),

� redimensionner les réserves à bâtir pour correspondre aux besoins 
des 15 prochaines années (art. 15 LAT),

� préserver les franges non bâties, à vocation paysagère,

� assurer la conformité des dispositions réglementaires avec les 
législations cantonales et fédérales relatives à l’aménagement du 
territoire, à la forêt et à la protection de l’environnement,

� adapter la délimitation des zones à l’état cadastral actuel,

� simplifi er et homogénéiser les règles de constructions dans une 
perspective qualitative.

Extrait du PGA en vigueur 

document sans échelle 
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1.2

Planifi cations de rang supérieur

Le plan directeur cantonal (PDCn)

Niveau cantonal

Le PDCn, entré en vigueur le 1er août 2008, a fait l’objet de plusieurs 
adaptations. La 4e adaptation du PDCn, basée sur les principes de la nouvelle 
LAT, a été adoptée par le Grand Conseil puis le Conseil d’État les 20 et 21 
juin 2017. Elle a ensuite été approuvée par le Conseil fédéral le 31 janvier 
2018. Ce document constitue une des références en matière d’aménagement 
du territoire et fi xe comme principe de base une coordination étroite entre 
urbanisation et transports. A ce titre, il tend à situer la majorité des nouveaux 
habitants dans les centres ou dans les secteurs desservis par des transports 
publics performants (500 m des haltes). 

Arzier - Le Muids est identifi é comme village localisé sur les coteaux du 
Jura et situé à proximité de deux centres régionaux importants : Nyon 
et Saint-Cergue. Il n’a donc pas le statut de centre. Toutefois, le Canton 
a admis qu’un statut dit «cœur de localité», qui concerne les centres 
des communes desservies par le NStCM, soit étudié dans le cadre du 
Schéma directeur Nyon - Saint-Cergue - Morez (SD NStCM), en raison 
de sa bonne desserte et cadence horaire en TP. 

Le PDCn fi xe un certain nombre d’orientations stratégiques avec 
lesquelles ce PA est conforme, notamment :

Actions cantonales Actions du PA

Mesure A11

Zones d’habitation et mixtes
Adaptations de la zone à bâtir correspondant aux besoins des 15 
prochaines années. 

Mesure A32

Nuisances sonores
Attribution d’un degré de sensibilité au bruit (DS) à l’ensemble des zones 
d’aff ectation.

Mesure C11

Patrimoine culturel et développement régional
Réglementation complétée par l’IVS, l’IMNS, les sites archéologiques, les 
constructions recensées.

Mesure E11

Patrimoine naturel et développement régional

Aff ectation des prairies et pâturages secs (PPS) d’importance fédérale 
et cantonale, des inventaires fédéraux des sites marécageux, des hauts-
marais et des bas-marais et des zones humides.

Mesure E12

Parcs régionaux et autres parcs
Prise en compte du Parc Jura vaudois.

Mesure E13

Dangers naturels
Indication des dangers naturels potentiellement présents sur les zones à bâtir 
du territoire communal et réglementation adaptée. 

Mesure E22

Réseau écologique cantonal (REC)

Prise en compte des eff ets contraignants du REC notamment des liaisons 
biologiques et aff ectation à la zone agricole protégée 16 LAT des terrains 
adjacents aux liaisons biologiques.

Mesure E23

Réseau cantonal des lacs et cours d’eau Aff ectation à la zone de verdure 15 LAT C des espaces réservés aux cours 
et aux étendues d’eau. Largeur et règlement défi nis selon l’Ordonnance sur 
la protection des eaux (OEaux) en coordination avec la DGE-EAU. Mesure E24

Espace cours d’eau

Mesure F44

Eaux souterraines

Indication des secteurs S1, S2 et S3 et des périmètres de protection des 
eaux souterraines. Aff ectation à la zone agricole protégée 16 LAT des 
terrains agricoles situés en zones de protection des eaux. 
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Projet d’agglomération du Grand Genève (agglomération franco-valdo-
genevoise). Le projet d’agglomération du Grand Genève intègre le 
canton de Genève, le district de Nyon ainsi que les territoires français 
voisins. Signé par l’ensemble des partenaires en décembre 2007 
pour la période 2011-2014, il a été approfondi et a abouti à un projet 
d’agglomération 2, signé en juin 2012 et dont les objectifs et mesures 
portent sur la période 2015-2017 ainsi qu’à un projet d’agglomération 
de troisième génération, signé en décembre 2016, pour la période 
2019-2020. Ce projet confi rme le principe général d’une agglomération 
multipolaire, compacte et verte. Son périmètre est découpé en trois 
entités spatiales selon la distance et l’infl uence avec la ville-centre ainsi 
que le type de tissu urbain :

� l’«Agglomération centrale» défi nie comme «un centre-ville 
transfrontalier»;

� les «Agglomérations régionales» caractérisées comme des pôles 
urbains dynamiques situées à une distance de 15 à 30 km du coeur, 
soit l’agglomération centrale (Nyon-Gland, Gex, Bellegarde, Arve-
Porte des Alpes, Thonon);

� l’«Agglomération diff use» qui traduit une forte dynamique 
puisqu’elle héberge 20 % de la population et 10 % des emplois de 
l’agglomération totale. Elle comprend des centres locaux comme 
Coppet, Valleiry ou Douvaine et un semis de villages et de hameaux, 
dont Arzier - Le Muids.

Arzier - Le Muids est identifi é comme village dans le système 
d’agglomération régionale de Nyon-Gland. Le projet d’agglomération 
du Grand Genève souligne le caractère résidentiel de ce secteur et la 
nécessité de renforcer le NStCM.

Plan directeur régional du district de Nyon (PDRN). La région est au 
bénéfi ce d’un plan directeur élaboré en 1993, qui a entamé sa révision 
en partenariat avec le Conseil régional, la Ville de Nyon et le Canton. 

La révision formelle du PDRN de 1993 a débuté en 2006 avec 
l’établissement des Lignes directrices pour les 32 communes du 
district de Nyon. En février 2008, suite au nouveau découpage des 
districts, un addenda aux Lignes directrices a intégré les 15 communes 
anciennement rattachées aux districts de Rolle et d’Aubonne. 

Le PDRN est le premier plan directeur régional élaboré selon le PDCn 
en vigueur. Par analogie à ce dernier, le PDRN comporte deux volets :

 - le volet stratégique, instrument établissant les bases de développement 
du territoire pour les 20 prochaines années. Sa version fi nale a été 
soumise aux législatifs communaux et adoptée par les communes 
concernées en 2011, à l’exception de la Commune de Bassins;

 - le volet opérationnel (PDRN-OP), en cours d’examen, est un 
document évolutif mis à jour tous les 5 ans pour coïncider avec les 
programmes de législature. Il sera soumis aux municipalités des 
communes du district pour approbation.

Entre le lac Léman et le massif du Jura, Arzier - Le Muids se situe au 
coeur de la région de Nyon. Le Plan directeur de la région de Nyon, 
cadre de référence aux planifi cations du district, défi nit trois grandes 
stratégies :
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� A - Environnement et paysage : préserver le cadre paysager, les 
ressources et les milieux naturels.

Le territoire d’Arzier - Le Muids est identifi é dans la structure 
paysagère primaire pour sa partie nord qui correspond au paysage 
sylvo-pastoral des crêtes et aux pâturages boisés du Jura, ainsi qu’à 
la structure paysagère secondaire pour sa partie sud, soit les coulées 
vertes reliant Jura et lac.

� B - Lieux de vie : organiser un développement diff érencié mixte et 
dense en préservant les valeurs naturelles et paysagères.

Le PDRN détermine une typologie des centres dans laquelle Arzier 
- Le Muids est identifi é comme halte desservie par le rail. Lieux 
stratégiques de développement en relation avec les TP, c’est autour 
des haltes que les démarches urbanisme et transports doivent être 
coordonnées.

� C - Mobilités et réseaux : développer et augmenter les 
complémentarités entre les modes de déplacements et les 
coordinations territoriales.

La présence de la ligne ferroviaire du NStCM, assimilée au statut 
du RER, est un atout et permet de répartir la croissance du District 
en densifi ant les haltes et cœurs de localité. L’augmentation de la 
cadence, au 1/4h aux heures de pointe à Arzier - Le Muids, n’est 
pas envisagée à court ou moyen terme. Des solutions doivent tout 
d’abord être défi nies afi n de répondre aux exigences fédérales qui 
conditionnent la réalisation de ce projet.

Plan directeur régional de Nyon 

document sans échelle 

(source: régionnyon.ch)

Urbanisation mixte et prioritaire 

 Les centres urbains à développer 

 Pour accueillir une population croissante et freiner l’étalement urbain, il s’agit
de «reconstruire la ville en ville» : régénération des friches urbaines, amélioration de 
l’attractivité résidentielle des villes, revitalisation des centres, augmentation des 
densités autorisées, etc. 

Arzier - Le Muids

Autres espaces urbains 

 
Centres urbains en dehors du périmètre du District (indicatif) 

 
Secteurs périurbains desservis par le rail en dehors du périmètre du District
(indicatif) 

 
Secteurs urbanisés des villages (cœurs et extensions) en dehors de périmètre du
District (indicatif) 

 
Secteurs périphériques à faible densité des territoires urbains (centres urbains et
secteurs périurbains) : 
à l’intérieur du périmètre du District 
à l’extérieur du périmètre du District (indicatif) 

Villages 

 Les cœurs de villages à densifier 

 Les tissus villageois patiemment constitués au fil du temps peuvent accueillir un
certain développement de qualité, car la villa ne peut être la seule réponse au désir
de propriété, d’espace et de nature. 

 Les extensions existantes des villages à limiter 

 Ces quartiers existants peuvent éventuellement à long terme se densifier sans
nouvelle emprise mais en cas de bonne desserte par les transports en commun. 



Présentation résumée

6

Dans le cadre des réfl exions du Schéma directeur NStCM (schéma 
directeur qui n’a pas été approuvé et n’est donc pas entré en force) afi n 
de regrouper les capacités d’accueil aux abords des haltes ferroviaires, 
le centre de la localité d’Arzier a été admis comme cœur de localité, 
dont le périmètre a été signé par le SDT et la Municipalité en juin 2012. 
Il est admis, dans ce périmètre, une croissance supérieure dans un 
horizon de planifi cation à 15 ans, aux conditions suivantes :

� les nouveaux développements doivent être situés à moins de 500 m 
d’un arrêt de transport public performant,

� les extensions de zones à bâtir doivent être situées au centre de la 
localité à proximité directe des services.

Périmètre de cœur de localité d’Arzier approuvé  

document sans échelle - 

source: SDT - juin 2012 

Ce périmètre de coeur de localité est réévalué dans le cadre de la 
présente révision du plan d’aff ectation communal. En eff et, ce périmètre 
de centre doit être adapté en fonction des stratégies envisagées pour 
le futur développement de la Commune et du dimensionnement de la 
zone à bâtir. 
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Parc Jura vaudois

Autre que les planifi cations régionales et communales, un instrument 
qui mérite d’être cité demeure le Parc Jura vaudois. En eff et, cet 
instrument témoigne de l’importance du patrimoine naturel et paysager 
du site et, par conséquent, de la nécessité de protéger et conserver 
ce patrimoine. Ceci permet de comprendre que l’exigence de 
redimensionner les zones à bâtir découle également de la nécessité de 
préserver le paysage communal.  

Le Parc Jura Vaudois a été reconnu par la Confédération comme 
un parc naturel régional de 2013 à 2022. Les champs d’action 
du Parc Jura vaudois ont été défi nis dans sa charte 2013-2022. Ils 
concernent essentiellement la conservation du patrimoine naturel et 
paysager, le tourisme doux, la mobilité durable, les produits et savoir-
faire régionaux, les énergies renouvelables ainsi que l’éducation au 
développement durable. L’ensemble de ces thèmes se base sur des 
objectifs stratégiques, déclinés eux-mêmes en une trentaine d’objectifs 
opérationnels.

En complément aux projets menés sur les thématiques ci-dessus, 
le Parc Jura vaudois travaille d’ici à 2022 avec ses communes 
territoriales à l’application de la garantie territoriale. Cette garantie 
découle directement de l’Ordonnance fédérale sur les parcs (OParc) et 
concerne deux aspects :

1. inscription du Parc Jura vaudois dans le plan directeur cantonal,

2. adaptation des plans d’aff ectation par les diff érents organes 
compétents.

En ce qui concerne le Parc Jura vaudois, cette garantie territoriale 
se concrétisera par une sensibilisation des communes à la qualité de 
leur paysage et aussi par un soutien aux communes pour une prise 
en compte des objectifs du Parc Jura vaudois dans les politiques 
communales d’aménagement du territoire. 

Objectifs opérationnels de la charte 2013-2022 

source: Parc Jura vaudois
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Politique de développement touristique de la partie jurassienne du 
district de Nyon (2006, réactualisée en 2010). Arzier - Le Muids, avec 
10 autres communes jurassiennes du district de Nyon, est inclus dans 
cette politique de renforcement touristique dont les objectifs sont de 
tirer parti du tourisme pour le développement économique et de mettre 
en valeur les richesses de la région, attirer une clientèle plus large et 
plus diversifi ée, moderniser l’off re en suscitant et en soutenant des 
projets d’envergure.

Plan directeur forestier régional des montagnes jurassiennes de l’Ouest 
vaudois (en cours d’approbation). Instrument d’aménagement du 
territoire, le plan directeur forestier (PDF) sert d’outil de coordination et 
de gestion aux services forestiers pour assurer les diff érentes fonctions 
de la forêt. La majorité des forêts et pâturages boisés du territoire 
communal est traitée dans ce document. Il permet la prise en compte 
des intérêts des diff érents acteurs pour assurer la pérennité de toutes 
les fonctions du périmètre. Le PDF est un instrument directeur pour les 
orientations et décisions du Service forestier; il détermine les objectifs 
d’aménagement et la valorisation du patrimoine forestier. Il engage les 
autorités cantonales; sa réalisation passe par des instruments de mise 
en oeuvre dont en particulier les Plans de gestion forestiers.

Plan directeur communal. Arzier - Le Muids est actuellement au 
bénéfi ce d’un PDCom approuvé par le Conseil d’Etat le 25 novembre 
2002. Une révision du PDCom a été entamée antérieurement au 
présent PA. Il a fait l’objet d’un examen préalable rendu par les services 
cantonaux le 1er juillet 2014. Toutefois, suite à la révision de la LATC, la 
Commune n’est plus soumise à l’obligation d’établir un PDCom. Arzier - 
Le Muids, n’étant ni centre local ni centre régional, a donc décidé de ne 
pas réviser son PDCom. Il a été convenu avec la DGTL qu’Arzier - Le 
Muids ne réviserait pas son PDCom et qu’il serait abrogé (voir dossier 
d’abrogation du PDCom). 
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Extrait des périmètres des plans légalisés sur la commune d’Arzier-le Muids
sans échelle - geo.vd.ch

1 2

3

4

5

8

7

6

6

1 PPA pour aménagement d’une zone de pistes de ski (27.01.1989) 

2 ARRÊTÉ classant le Creux du Croue et ses abords, territoire d’Arzier (19.08.1987) 

3 PPA Les Côtes de Genolier (16.08.1996)

4 PQ La Caroline (28.11.2011)

5 PQ Les Viroux (17.06.2009)

6 Modifi cation du Plan général d’aff ectation (06.01.1988) 

7 PPA La Chèvrerie (15.09.1964)

8 Modifi cation du Plan général d’aff ectation (21.09.2011) 

Maintenus et confi rmés

Abrogés, intégrés à la révision du PACom

Exclus de la révision

Périmètre communal
Périmètre des plans légalisés

Une partie partiellement abrogée et 
une partiellement maintenue et confi rmée

La révision du PA communal d’Arzier-Le Muids couvre l’ensemble 
du territoire communal selon le plan de situation synthétique suivant 
identifi ant les plans spéciaux exclus, maintenus et confi rmés ou 
abrogés de la révision :

1.3

Périmètre de la révision
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Plan spécial 

Exclu de la révision

Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

PPA Côte de Noirmont
pour l’aménagement 
d’une zone de pistes 
de ski 

27.01.1989 Exclu de la révision Ce plan d’aff ectation fi xe les règles destinées à assurer 
l’aménagement de la zone des pistes de ski du Noirmont 
tout en garantissant l’intégrité du milieu naturel.

De par ces dispositions réglementaires spécifi ques, ce 
périmètre est exclu de la révision.

Les plans spéciaux ci-dessous sont exclus de la révision, leur 
réglementation reste en vigueur.

Plan spécial 

Exclu de la révision

Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

PLAN DE CLASSEMENT

ARRÊTÉ classant le 
Creux du Croue et 
ses abords, territoire 
d’Arzier

19.08.1987 Exclu de la révision Plan et règlement ayant pour but d’assurer la sauvegarde 
de la nature et du paysage d’une fraction du territoire de la 
Commune d’Arzier fi gurant sous n°1.24 à l’Inventaire des 
paysages et des sites naturels d’importance nationale et 
portée sous n°64 à l’Inventaire des monuments naturels et 
des sites (IMNS), approuvé par le Conseil d’Etat le 16 août 
1972 «District franc du Noirmont».

De par la complexité des enjeux liés à la préservation de ce 
périmètre, il est exclu de la révision.

Extrait du PPA «Côte de Noirmont» pour aménagement d’une zone de pistes de ski du 
27.01.1989 - sans échelle
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Extrait de l’ARRÊTÉ classant le Creux du Croue et des abords, territoire d’Arzier du 19 
août 1987 - sans échelle

Plan spécial légalisé

Maintenu et confi rmé 

dans le PACom

Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

PPA Les Côtes de Genolier 16.08.1996 Maintenu et 
confi rmé

Plan délimitant la zone destinée à la déchetterie communale. 
Ce PPA est confi rmé, sa réglementation est conforme au 
cadre légal en vigueur.

Extrait du PPA Les Côtes de Genolier du 16.08.1996 - sans échelle

Les plans spéciaux ci-dessous sont maintenus et confi rmés dans ce 
PACom car les règles particulières sont diffi  cilement intégrables au 
règlement du PACom.
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Plan spécial

Partiellement abrogé 

et dont une partie est 

maintenue et confi rmée 

dans le PACom

Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

PQ La Caroline 28.11.2011 Partiellement 
abrogé

Zone de village et zone d’installation para-publique 
partiellement bâtie comprenant des règles particulières 
diffi  cilement intégrables au règlement du PACom (périmètres 
de construction). 

La révision de ce PACom profi te toutefois de mettre en 
conformité l’aff ectation du bien-fonds n°249. Selon le PQ 
«La Caroline», le bien-fonds est classé en zone aff ectée 
à des besoins publics, toutefois elle n’est pas de propriété 
communale. 

Ce projet de PACom permet ainsi sa mise en conformité 
en l’aff ectant à la zone centrale 15 LAT. Elle n’augmente 
pas les droits à bâtir compte tenu de sa taille, ainsi aucune 
construction nouvelle n’est possible.

Extrait du PPA La Caroline du 28.11.2011 - sans échelle

parcelle n°249

Les deux plans spéciaux suivants sont partiellement abrogés pour les 
parcelles identifi ées. Un changement d’aff ectation intervient.
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Le PGA et les plans spéciaux suivants sont, en revanche, abrogés.

Plan spécial

Partiellement abrogé 

et dont une partie est 

maintenue et confi rmée 

dans le PACom

Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

PQ Les Viroux 17.06.2009 Partiellement 
abrogé
et dont une 
partie est 
maintenue et 
confi rmée

A l’époque, ce plan de quartier se justifi ait par les éléments 
suivants :

� la forte demande en logements dans la région due à un taux 
de développement au-dessus de la moyenne cantonale;

� la volonté des propriétaires de réaliser leurs terrains;

� la disponibilité des terrains en zone à bâtir;

� la localisation des terrains, à environ 500m de la halte du 
NStCM.

Le secteur au nord est entièrement bâti et le plan spécial 
prévoit des règles particulières, diffi  cilement intégrables au 
règlement du PACom (périmètres d’implantation, hauteurs, 
densité). 

Toutefois, la parcelle n°330 du PQ n’a pas été réalisée. En 
considérant la situation de surdimensionnement de la zone 
à bâtir de la commune, il est pertinent d’abroger la partie 
non réalisée du PQ Les Viroux pour l’aff ecter à la zone 
agricole. En eff et, le potentiel d’accueil de cette parcelle est 
d’environ 80 habitants.
En référence aux principes de redimensionnement de la 
zone à bâtir de la DGTL, ce terrain est un candidat excellent 
au dézonage du fait qu’il répond à plusieurs principes: 
� espace vide de plus de 2’500 mètres (parcelle d’environ 

12’000 m2),
� situé en frange de la zone à bâtir,
� secteur qui mérite d’être préservé et mis en valeur,
� terrain cultivé, l’utilisation correspond à l’aff ectation 

projetée (zone agricole).

Extrait du PQ Les Viroux du 17.06.2009 - sans échelle

Secteur maintenu et confi rmé
Secteur abrogé

Plan spécial abrogé
Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

Plan d’extension partiel Zone 
de chalets de vacances «La 
Chèvrerie»

15.09.1964 Abrogé Zone d’habitation pour laquelle les dispositions de la zone 
de villas du règlement du plan des zones étaient applicables. 
Aff ectée en zone de faible densité afi n de réduire le nombre 
de plans ayant les mêmes dispositions. Des zones de 
verdure sont introduites pour répondre au problème du 
surdimensionnement de la zone à bâtir de la commune. 



Présentation résumée

14

Plan spécial abrogé
Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

Plan général d’aff ectation
et ses modifi cations

31.07.1985
06.01.1988
21.09.2011

Abrogé Instrument obsolète ne répondant plus au cadre légal actuel. 

Extrait du PGA du 31.07.1985 - sans échelle

Extrait du PPA La Chèvrerie du 15.09.1964 - sans échelle
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Extrait du MPGA du 06.01.1988 - sans échelle

Extrait du MPGA, parcelle n°316, lieu-dit «Les Viroux» du 21.09.2011 - sans échelle

Règlement général sur 
les constructions et 
l’aménagement du territoire 

18.12.1992 Abrogé Instrument ne répondant plus au cadre légal actuel. 
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1.4

Chronologie

septembre 2013 Début de la révision du PGA

janvier-juin 2014  Séances de travail avec le GT sur la révision du 
PGA et du RPGA, avec l’inspecteur forestier et le 
géomètre pour la détermination de l’aire forestière

décembre 2014 Approbation du contenu du PGA par la Municipalité 
et envoi du dossier à l’examen préalable

février 2015 Blocage des dossiers de planifi cation en raison 
de la non conformité à la mesure A11 du PDCn

mars 2015  Séance avec le SDT et la Municipalité

février 2016 Séance avec le SDT et la Municipalité

juin 2016 Approbation du contenu du PGA par la Municipalité 
et envoi du dossier à l’examen préalable

mars 2017 Retour du dossier de l’examen préalable

janvier/ juin 2018  Élaboration du dossier de la vision communale 
avec la Municipalité 

juin 2018 Envoi du rapport de la vision communale aux 
services cantonaux compétents

octobre 2018 Envoi de l’examen préliminaire au SDT

novembre 2018 Retour du rapport de la vision communale 

novembre/

décembre 2018  Adaptations du dossier du PGA 

janvier 2019 Retour de l’examen préliminaire du SDT 

juin 2019  Entrée en vigueur de la zone réservée communale 

mars 2020  Séance de coordination SDT - Municipalité - 
Urbaniste 

juin 2020  Envoi du dossier à l’examen préalable du Canton 

mars 2021  Retour du rapport d’examen préalable de la DGTL

2021  Adaptation du dossier

printemps 2022  Enquête publique

Plan directeur communal 

abrogé

Mis en 

vigueur le 
Statut Justifi cation 

PDCom - Plan directeur 
communal 

25.11.2002 Abrogé La commune ne souhaite pas réviser son plan directeur 
communal. Ce dernier ne correspond donc plus à la 
situation communale actuelle. Son abrogation s’avère 
donc nécessaire, pour que la révision du PGA ne soit pas 
contraire au PDCom en vigueur. 

Le dossier d’abrogation suit une procédure parallèle à ce 
dossier de PACom.
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Recevabilité

 2. Recevabilité

2.1

Personnes qualifi ées

(art. 3 LATC)

Le projet de PA est établi par le bureau Plarel SA, architectes et 
urbanistes associés à Lausanne. Grâce à son expérience et à la 
qualifi cation de ses membres, il respecte les conditions fi xées par l’art. 
3 LATC.

La base cadastrale a été fournie et authentifi ée par le bureau HKD, 
géomètre offi  ciel à Nyon. Ce dernier a élaboré, en collaboration avec 
l’inspecteur forestier, le plan de délimitation de l’aire forestière située en 
bordure des zones à bâtir.

Le bureau Norbert SA, Géologues - Conseils a élaboré une étude 
concernant les dangers naturels détectés sur le territoire communal. 
Le rapport établi a permis d’intégrer des mesures dans le règlement du 
PA ainsi que de retranscrire les secteurs de dangers sur le plan du PA. 

2.2

Conditions formelles

Le projet de PA a été établi en coordination avec :

� la Municipalité,

� la Commission d’urbanisme d’Arzier - Le Muids,

� les Services Cantonaux concernés, 

� les bureaux de spécialistes (géomètre et géologue). 

Le projet d’étude a été élaboré sous la responsabilité de la Municipalité 
conformément à l’art. 34 LATC.

La Municipalité a pleinement conscience de l’importance d’informer ses 
concitoyens sur les actions et les procédures envisagées en matière 
d’aménagement du territoire. Les intentions de la Commune leur 
ont été expliquées. Le 5 juillet 2016 la population a été informée, à 
travers un avis publié dans la FAO et affi  ché au pilier public, que dès 
lors, tout projet qui contreviendrait aux dispositions envisagées par la 
Commune pourrait être refusé par la Municipalité, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

La Commission d’urbanisme a été informée et a pu participer à la 
réalisation du plan et du règlement du PA. 

Une information publique sera organisée à l’occasion de la mise à 
l’enquête du dossier conformément aux dispositions légales. 

Géodonnées de base (art. 22 RLAT)

Le dossier est établi sur la base des données cadastrales fournies 
et authentifi ées par un géomètre offi  ciel. Le dossier sous format 
informatique est remis à la Direction générale du territoire et du 
logement avant l’enquête publique du présent plan d’aff ectation. 

Le contenu et le format informatique des fi chiers répondent aux 
conditions fi xées par la directive cantonale pour la structuration et 
l’échange de données numériques géoréférencées d’aff ectation du sol 
(NORMAT 2). 
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2.3

Composition du dossier

Le dossier de révision du PACom se compose des documents suivants: 

� plan d’aff ectation du sol de la commune (échelle 1:10’000),

� plan d’aff ectation du sol de la localité d’Arzier - Le Muids (échelle 
1:2’500),

� cahier des plans des espaces réservés aux eaux (échelle 1:2’500),

� règlement,

� rapport d’aménagement (47 OAT) - à titre consultatif.

Document annexé : 

� Etude géologique réalisée par le Bureau Norbert, Géologues 
Conseils SA, 24 avril 2020. 

2.4

Procédures parallèles

La mise à l’enquête publique du PACom nécessite de mettre également 
à l’enquête ou en consultation publique les éléments suivants :

� Constatation de nature forestière en bordure de la zone à bâtir 
(échelle 1:1’100). L’avis d’enquête publique mentionnera que 
l’enquête porte également sur la délimitation de l’aire forestière. 

� Décadastration de parcelles communales passant au domaine public. 
Afi n de remédier à certaines incohérences dans la base cadastrale 
communale, des parcelles communales seront décadastrées au 
profi t du DP. Cette procédure fera l’objet d’un dossier spécifi que, qui 
sera mis à l’enquête publique en coordination avec le projet du PA.  

� Abrogation du PDCom, procédure à suivre conformément aux 
articles 10 à 12 du règlement sur l’aménagement du territoire 
(RLAT).
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3.1

Nécessité de réviser les zones à 

bâtir (art. 15 LAT)

 3. Justifi cation

Cadre légal

Au niveau fédéral, le 1er mai 2014, la révision de la LAT est entrée 
en vigueur. Au niveau cantonal, le 1er septembre 2018, la LATC et le 
RLAT révisés sont entrés en vigueur. En application de ces nouvelles 
dispositions légales, la Commune se voit dans l’obligation de réviser 
son PGA et son RPGA en particulier pour redimensionner ses réserves 
à bâtir en matière d’habitation, d’activités professionnelles et d’utilité 
publique pour correspondre aux besoins des 15 prochaines années 
(art. 15 LAT).

Périmètre du territoire urbanisé

Le territoire urbanisé est une donnée de base nécessaire pour cadrer le 
développement de l’urbanisation. Il comprend les territoires largement 
bâtis situés en zone à bâtir formant le cœur d’une localité, y compris 
les terrains non bâtis à vocation urbaine. Une fois tracé, le territoire 
urbanisé permet de distinguer les zones à bâtir à densifi er de celles 
qui ne doivent pas l’être (voir fi che d’application de la DGTL «Comment 

délimiter le territoire urbanisé ?» - février 2019). 

Coeur de localité

Arzier - Le Muids est particulièrement bien desservi par la ligne 
ferroviaire du NStCM, qui permet d’atteindre la gare de Nyon (CFF et 
RER Vaudois) en 25 minutes en moyenne avec une desserte actuelle 
de deux trains par heure, et prévue à terme au ¼ d’heure. La localité se 
trouve également dans le prolongement direct de l’axe de développement 
urbanistique du Schéma directeur Nyon - Saint-Cergue - Morez (SD 
NStCM). Fort de ces caractéristiques qui ont été reconnues, Arzier - 
Le Muids bénéfi cie de la marge de manoeuvre de la mesure A11 du 
PDCn, soit un développement supérieur à la moyenne cantonale. Cela 
se traduit par un coeur de localité dont le périmètre a été adopté par la 
Municipalité et le SDT (actuelle DGTL) en juin 2012.

Ce périmètre a été adapté dans le cadre de la présente révision du plan 
d’aff ectation communal dans le but de trouver une correspondance entre 
la stratégie de développement du territoire communal et ce périmètre 
de centre. 
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Capacité d’accueil de la zone à bâtir en vigueur (état existant)

La capacité théorique d’accueil en habitants d’un plan d’aff ectation correspond 
à la population qu’il permet théoriquement d’accueillir sur le territoire de 
la Commune dans l’horizon de planifi cation (2036). Elle doit respecter les 
possibilités maximales de développement allouées par la mesure A11 du 
PDCn. Pour le coeur de localité, la croissance maximale autorisée est de 
1.5% /an de la population recensée au 31 décembre 2015, tandis que pour 
les secteurs du village hors centre la croissance maximale autorisée est de 
0.75% /an jusqu’en 2036.

Au 31 décembre 2020, Arzier-Le Muids comptait 1’792 habitants. Entre 2015 
et 2020, la Commune a donc enregistré une croissance de +201 habitants.  
Les possibilités de développement allouées par la mesure A11 entre 2015 et 
2036 s’élèvent à + 306 en centre et + 251 hors centre.

Après vérifi cation des potentiels théoriques générés par le logiciel de 
simulation mis à disposition par la DGTL, la capacité d’accueil des zones 
à bâtir d’Arzier-Le Muids au 31 décembre 2020 est de +345 habitants en 
centre et + 630 habitants hors centre, soit une surcapacité de +188 habitants 
en centre et + 580 hors centre.

Bilan du dimensionnement de la zone à bâtir Arzier-Le Muids

N° OFS 5702

xx Donnée calculée automatiquement

xx Donnée à compléter la commune (si besoin)

xx Donnée modifiée par la commune

xx Valeur avant nettoyage

A. Besoins En centre
Hors du

centre

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 [Croissance annuelle en % de la
pop. de référence]

1.5 1.5 0.75 0.75

Année de référence 2015 2015 2015 2015

Horizon de planification 2036 2036 2036 2036

Population

Année de référence (31 décembre 2015) 971 971 1591 1591

Année du bilan (31 décembre 2020) 1120 1120 1792 1792

+ +

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 entre l'année de référence et
l'horizon [habitants]

306 306 251 251

+ +

Logements d'utilité publique (24 pour les communes avec centre et 12 pour les autres)
[habitants]

0 0 0 0

= =

Population maximale à l'horizon de planification selon la mesure A11 1277 1277 1842 1842

Besoins au moment du bilan [habitants] 157 157 50 50

B. Capacités d'accueil au moment du bilan En centre
Hors du

centre

Capacité des réserves représentées en vert sur la carte [habitants] 333 279 571 490

+ +

Potentiel de densification des autres parcelles [habitants] 218 200 431 424

Pourcentage du potentiel de densification à utiliser [%] 33 33 33 33

Part du potentiel de densification comptabilisé à l'horizon de planification [habitants] 72 66 142 140

Capacité de développement hors de la zone à bâtir [habitants] 0 0

= =

Capacités d'accueil au moment du bilan [habitants] 405 345 713 630

C. Bilan En centre
Hors du

centre

Etat de la capacité d'accueil par rapport aux besoins (sur-capacité si positif)

[habitants]
248 188 663 580

Selon la formule: (Capacité d'accueil au moment du bilan) - (Besoins au moment du bilan).

Bilan chiff ré des réserves à bâtir pour 
l’habitation - état actuel selon le PGA en vigueur
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0 0.15 0.3 km

Date: 23.12.20211:10 000

Permis de construire accordé
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Dimensionnement de la zone d’habitation et mixte (état projeté)

Afi n de réduire le surdimensionnement de la zone à bâtir, la stratégie suivante 
est envisagée : 

Eඖ උඍඖගකඍ. Avant d’envisager toute action dans le centre, il faut considérer 
que le développement de l’urbanisation à 15 ans se fait prioritairement à 

l’intérieur du périmètre de centre afi n de bénéfi cier de son o  re en transports 

publics et en services et de renforcer sa vitalité. 

Dans ce secteur, la majorité des parcelles présentant des réserves sont déjà 
bâties ou entourées par des parcelles bâties. Il est donc nécessaire que le 
développement de la commune se réalise sur ces parcelles. 

Les actions exécutées dans le cadre du projet de PA sont les suivantes: 

� Parcelles n°431 et 434 sont dézonées, elles forment une entité de plus de 
2’500 m2, elles sont aff ectées à la zone agricole. 

� Les parties des parcelles n°307, 673, 680 attenantes à la surface agricole 
sont dézonées et sont rendues à la zone agricole 16 LAT. Ces parcelles 
se situent, en eff et, en limite du périmètre du territoire urbanisé. 

� Aff ectation des parcelles 202 et 214, occupées par des équipements 
publics, à la zone aff ectée à des besoins publics. Par cette action, la 
Municipalité non seulement rend l’aff ectation conforme à l’usage, mais 
témoigne également de sa motivation et de son engagement en faveur du 
dimensionnement de la zone à bâtir aux besoins pour les 15 prochaines 
années. Les parcelles n°213 et 354 passent au domaine public.

� Abrogation partielle du PQ «Les Viroux» sur la parcelle n°330 qui est 
restituée à la zone agricole. Les propriétaires de ce terrain, régi par un plan 
spécial depuis 2011, n’ont pas montré l’intention de réaliser un projet avant 
le début des travaux de révision du PACom. Il est donc pertinent que ces 
12’000 m2 de terrains inexploités puissent être rendus à la zone agricole. 

Dimensionnement en centre - parcelles 307, 
673 et 680 - sans échelle 
source: geo.vd.ch

Bien-fonds n° 307 : 
Jardin arborisé

Biens-fonds n°673 et 680 :
Prolongation surface agricole

Dimensionnement en centre - parcelles 202 et 
214, ainsi que 213 et 354 - sans échelle 
source: geo.vd.ch

Bien-fonds n° 202 : 
centre communal multifonctions CCM 

et un bâtiment ecclésiastique

Bien-fonds n°214 :
Parking

Bf 201
Cure
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H඗කඛ උඍඖගකඍ. Cíest dans ce secteur que le développement de la commune 

ne doit pas être encouragé. Pour limiter le mitage du territoire, les actions 

suivantes sont envisagées: 

Secteurs La Chèvrerie, Fin díElez, Le Molard - hors territoire urbanisé

ï Pour les secteurs les plus excentrés, situés hors territoire urbanisé, 

il subsiste un potentiel de densiÞ cation. Les parcelles dont il reste une 

réserve sont partiellement dézonées, à la zone de verdure ou à la zone 

agricole.  

Réserves hors centre, en limite du territoire urbanisé

ï Les parcelles libres ou partiellement libres, en limite mais hors du territoire 

urbanisé, attenantes à la surface agricole, ayant les caractéristiques pour 

être exploitées à des Þ ns agricoles sont aff ectées à la zone agricole 16 LAT 

ou à la zone agricole protégée 16 LAT.

Parcelles n° (dézonage complet ou partiel) : 528, 562, 566, 564, 395, 2553, 

832, 390, 554, 407, 2574, 684, 685, 743, 782, 781, 2409, 2596, 809, 974, 

1097, 1098, 992, 968, 1012, 117 et 839 (liste non exhaustive).

ï Les parcelles sensibles díun point de vue environnemental (ex: prairies et 

pâturages secs) sont aff ectées à la zone agricole protégée 16 LAT avec 

un secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT.

Parcelles n°401 et 407 (liste non exhaustive).

Réserves hors centre, au sein du territoire urbanisé

ï Les parcelles libres, situées au sein du territoire urbanisé, sont aff ectées 

à la zone de verdure 15 LAT A. 

Parcelles n°381, 401, 513, 520, 522, 2414, 2410, 498, 635, 634, 609, 763 

et 689 (liste non exhaustive).

ï Parcelles libres ou partiellement libres, situées aux marges du territoire 

urbanisé, non attenantes à la surface agricole et qui ne se prêtent pas à 

líexploitation agricole sont aff ectées à la zone de verdure 15 LAT A. 

Parcelles n°783, 765 (liste non exhaustive).

Dimensionnement hors du centre

Secteurs La Chèvrerie, Fin díElez et Le Molard 

Sans échelle - source: geo.vd.ch

Secteur La Chèvrerie Secteur Fin díElez

Secteur Le Molard
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Par les actions énoncées, la Commune fait preuve de son eff ort et de sa 

bonne volonté aux égards de la réduction du surdimensionnement de la 

zone à bâtir. Malgré ce travail, il níest pas possible de réduire complètement 

le potentiel díaccueil excédant. 

Toutes les réductions des droits à bâtir ont été réalisées dans un souci de ne 

pas mettre en dérogation les bâtiments existants. Par ailleurs, les parcelles 

au bénéÞ ce díun permis de construire ou en cours de chantier ont été 

considérées comme bâties. 

Ces diverses mesures permettent de réduire le surdimensionnement de 90 

habitants en centre et de 381 habitants hors centre. Le surdimensionnement 

restant est de +98 habitants en centre et de +199 habitants hors centre. 

Cas particulier de la parcelle 423

La parcelle 423 représente un cas spécial qui a été longuement débattu et 

mérite díêtre brièvement illustré. 

Cette parcelle, díune surface de 14í658 m2, se situe au milieu de la zone 

díhabitation de faible densité, à proximité du centre du village et des arrêts de 

transports publics. Au niveau de la localisation, elle représente certainement 

un terrain apte au développement. Le PGA de 1988 aff ecte cette parcelle en 

«zone à occuper par plan spécial». Selon le règlement en vigueur, cette zone 

síétend aux terrains dont líaff ectation et líaménagement doivent faire líobjet 

díune étude détaillée. Toute construction sur cette surface est subordonnée 

à líadoption préalable díun plan de quartier. Depuis le début des années 

2000, cette parcelle a fait líobjet de diff érents projets díaménagement. Pour 

des raisons diff érentes aucun projet nía abouti. 

Dans une perspective de développement, cette parcelle est une candidate 

idéale. Par contre, au vu du surdimensionnement actuel de la zone à bâtir 

de la commune, il níest pas possible de rendre cette parcelle constructible. 

B. Capacités d'accueil au moment du bilan En centre
Hors du

centre

Capacité des réserves représentées en vert sur la carte [habitants] 333 194 571 120

+ +

Potentiel de densification des autres parcelles [habitants] 218 186 431 390

Pourcentage du potentiel de densification à utiliser [%] 33 33 33 33

Part du potentiel de densification comptabilisé à l'horizon de planification [habitants] 72 61 142 129

Capacité de développement hors de la zone à bâtir [habitants] 0 0

= =

Capacités d'accueil au moment du bilan [habitants] 405 255 713 249

C. Bilan En centre
Hors du

centre

Etat de la capacité d'accueil par rapport aux besoins (sur-capacité si positif)

[habitants]
248 98 663 199

Selon la formule: (Capacité d'accueil au moment du bilan) - (Besoins au moment du bilan).

Bilan chiff ré des réserves à bâtir pour 

líhabitation - état projeté

Parcelle 423 - sans échelle 

source: geo.vd.ch
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